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L’an deux mil vingt-quatre et le mardi 29 octobre, de 13 heures 50 minutes à                

14 heures 10 minutes, la Commission du genre, de la santé, de l’action sociale et 

humanitaire (CGSASH) s’est réunie en séance de travail, sous la présidence du 

député Yiompouén Aimé SOME, Vice-président de ladite Commission, à l’effet de 

donner son avis sur le projet de loi portant administration du travail d’intérêt général 

au Burkina Faso. 

Auparavant, la CGSASH, saisie pour avis, a désigné le député Youssouf 

OUEDRAOGO, rapporteur du dossier, pour participer aux différentes séances de 

travail de la Commission des affaires générales, institutionnelles et des droits 

humains (CAGIDH) saisie au fond. 

Ces travaux se sont déroulés le jeudi 24 octobre 2024 sous la présidence du député 

Lassina GUITI, Président de ladite Commission. 

En prélude aux travaux de la CAGIDH, la CGSASH a tenu une séance 

d’appropriation du contenu du projet de loi, le mardi 22 octobre 2024 de 14 heures 

18 minutes à 15 heures 05 minutes. Cette séance a permis de relever des 

préoccupations qui ont été portées à la connaissance du Gouvernement lors de son 

audition par la CAGIDH. 

L’ordre du jour de la séance de travail de la CGSASH a porté sur deux points : 

- compte-rendu des travaux de la CAGIDH,  

- appréciation et avis de la Commission.  

I. COMPTE-RENDU DES TRAVAUX DE LA CAGIDH  

Le rapporteur a présenté le compte-rendu des travaux de la CAGIDH en deux points : 

- audition du Gouvernement,  

- débat général.  
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I.1- Audition du Gouvernement    

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Edasso Rodrigue BAYALA, 

Ministre de la Justice et des droits humains, chargé des relations avec les institutions, 

Garde des sceaux. Il était assisté de ses collaborateurs.  

Le Gouvernement a présenté l’exposé des motifs du projet de loi autour des points 

suivants : 

- contexte et justification, 

- processus d’élaboration du projet de loi, 

- contenu du projet de loi. 

Les éléments relatifs à ces différents points figurent dans le rapport de la CAGIDH.  

I.2- Débat général 

 

Au terme de l’exposé du Gouvernement, les commissaires ont exprimé des 

préoccupations à travers des questions auxquelles des éléments de réponse ont été 

apportés.  

Parmi ces préoccupations, celles en lien avec les attributions de la CGSASH ont 

porté sur : 

- la notion de travail d’intérêt général  ; 

- la prévision d’une prise en charge pour permettre au condamné de purger sa 

peine et de favoriser ainsi sa réinsertion sociale  ; 

- la contradiction qui pourrait exister entre les dispositions du présent projet de 

loi et la convention de l’OIT sur le travail des enfants concernant l’âge 

minimum d’admission à l’emploi ; 

- la non prévision d’un âge maximal pour être condamné au travail d’intérêt 

général quand on sait que l’âge minimal est de 13 ans ;  
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- les moyens humains, techniques et matériels dont dispose le Gouvernement 

pour assurer la traçabilité des condamnés au travail d’intérêt général ; 

- les cas de récidive de la personne condamnée au travail d’intérêt général ; 

- la durée minimale et celle maximale de la peine de travail d’intérêt général ; 

- les modalités de prise en charge d’un condamné aux travaux d’intérêt général 

qui serait victime d’un accident de travail dans sa structure d’accueil ; 

- les capacités du Gouvernement en termes d’infrastructures et de structures 

d’accueil pour la mise œuvre du présent projet de loi ; 

- le nombre exact de la population carcérale actuelle et la proportion de celle 

susceptible de bénéficier du travail d’intérêt général ; 

- la politique de suivi et de réinsertion qui accompagne le présent projet de loi ; 

- la destination de la production des condamnés dans le cadre de la mise en œuvre 

du présent projet de loi ; 

- les mesures prises pour prendre en compte la spécificité des femmes et des 

personnes handicapées condamnées à l’exécution du TIG. 

 

II. APPRECIATION ET AVIS DE LA COMMISSION  

A l’issue du compte-rendu des travaux de la CAGIDH fait par le député rapporteur, 

des échanges ont eu lieu entre les membres de la Commission du genre, de la santé, 

de l’action sociale et humanitaire (CGSASH). 

Au terme de ces échanges, la Commission estime que l’adoption du présent projet de 

loi permettra de : 

- renforcer la réinsertion socio-professionnelle du condamné par la formation ; 

- remédier à la surpopulation carcérale. 
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Par conséquent, la CGSASH émet un avis favorable pour l’adoption du présent projet 

de loi. 

 

Ouagadougou, le 29 octobre 2024  
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LISTE DES DEPUTES PRESENTS A LA SEANCE D’APPROPRIATION  

DU 22 OCTOBRE 2024 

 

N°  Nom et Prénoms Fonction 

1.  SOME Yiompouén Aimé Vice-président 

2.  BAILOU Assita Bénédicte Françoise Romaine 1re secrétaire 

3.  KY Drissa Membre 

4.  OUEDRAOGO Kiswindsida Agueratou  Membre 

5.  OUEDRAOGO Souleymane Membre 

6.  OUEDRAOGO Youssouf Membre 

 

LISTE DES DEPUTES ABSENTS EXCUSES A LA SEANCE D’APPROPRIATION DU 

22 OCTOBRE 2024  

 

N° Nom et Prénoms Fonction 

1.  TIENDREBEOGO/KALENZAGA Marie 

Angèle 
Présidente 

2.  SAWADOGO Abdoulaye 2e Secrétaire 

3.  BALBONE Boubacar 
Membre 

4.  BAMOUNI/KANSONO Esther 
Membre 

5.  GUIGUIMDE Wendpouiré Patrice Laurent 
Membre 

6.  TINDANO Yentéma Arnaud 
Membre 
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LISTE DES DEPUTES PRESENTS A LA SEANCE D’ADOPTION DU RAPPORT 

DU 29 OCTOBRE 2024  

 

N°  Nom et Prénoms Fonction 

1.  SOME Yiompouén Aimé Vice-président 

2.  SAWADOGO Abdoulaye 2e Secrétaire 

3.  BALBONE Boubacar  Membre 

4.  BAMOUNI/KANSONO Esther Membre 

5.  OUEDRAOGO Kiswindsida Agueratou Membre 

6.  OUEDRAOGO Souleymane Membre 

7.  OUEDRAOGO Youssouf Membre 

8.  TINDANO Yentéma Arnaud Membre 

 

LISTE DES DEPUTES ABSENTS EXCUSES A LA SEANCE D’ADOPTION DU 

RAPPORT DU 29 OCTOBRE 2024  

 

N° Nom et Prénoms Fonction 

1.  TIENDREBEOGO/KALENZAGA Marie Angèle Présidente 

2.  BAILOU Assita Bénédicte Françoise Romaine 1re Secrétaire 

3.  GUIGUIMDE Wendpouiré Patrice Laurent Membre 

4.  KY Drissa Membre 
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LISTE DU PERSONNEL ADMINISTRATIF 

N° Nom & Prénom(s) Fonction 

1.  ZERBO Jean Gabriel Assistant parlementaire 

2.  BARO Mamadou 
Conseiller aux affaires 

humanitaires du PALT 

3.  DIRA Yacouba  
Administrateur 

parlementaire 

4.  KERE/NIKIEMA Bibeta 
Administrateur 

parlementaire 

5.  KONE/TARPIDIGA Diane Sylvie 
Administrateur 

parlementaire 

6.  BATIONO B. Larissa Secrétaire 

7.  OUEDRAOGO Nestor Agent de liaison 

 

 

 

 

 


